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Cagnotte le 09 février 2022 

Madame la Préfète des Landes 
24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 
 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 
 
 

Objet : Projet pilote agrivoltaïque – Commune de Haut-Mauco (40480)   

 

 

Madame la Préfète, 

   Suite à la réunion du 2 février 2022 sur le site d’agro landes concernant l’affaire 
citée en objet, la SEPANSO Landes attire votre attention sur certains points qui semblent poser 
problème du point de vue règlementaire. 

 Le permis de construire pour ce projet a été accordé et le maire a émis un avis favorable en 
mentionnant que le site avait une protection incendie assurée, mais les poteaux les plus proches sont à 
environ 1 km et nous ne voyons pas comment cette sécurité est possible 

 L’accès au projet expérimental se fait par la route de Petepau en pleine courbe (bien que le 
terrain dispose d’un autre accès), or de mémoire des terrains à proximité ont eu des accès refusés sur 
cette voie. 

 Le PLU classe le terrain en zone AU mais contrairement à la réponse qui nous a été adressée 
le 19 novembre 2021 par Madame Nadine Chevassus, directrice DDTM, nous persistons à penser que 
ce projet ne rentre pas dans les critères du règlement de la zone.  

 Pour la SEPANSO ce projet est une façade au projet de Terr’arbouts (tous les documents 
présentés ainsi que ceux du permis sont avec le logo de GLH) 

 Ce projet n’a rien d’innovant ou d’expérimental de par les réalisations déjà existantes de serres 
agricoles, mais pour l’opérateur GLHD est une vitrine agrivoltaïsme alors que c’est une plateforme 
expérimentale gérée par le conseil départemental des landes 

 Mais la SEPANSO est favorable à un vrai projet expérimental auquel nous serions associés aux 
analyses depuis le début des réflexions, car sans notre intervention lors de la CDPENAF de novembre 
2021 cette réunion intéressante n’aurait pas été organisée. 
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 Nous souhaiterions savoir si une consultation avait été faite pour choisir GLHD 

 Ce projet ne garantit pas la pérennité agricole sur le foncier car depuis plus de 10 ans ces terres 
n’étaient pas exploitées ; ce foncier sera occupé par le centre d’exploitation du conseil départemental 
des Landes   

   En vous remerciant pour l’attention que vous accorderez à ce courrier, veuillez 
agréer, Madame la Préfète, l’expression de notre considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 
+33 5 58 73 14 53 

Georges.cingal@orange.fr 
 

 
 
Copie à Monsieur le Président du Conseil départemental des Landes 
 

 
 


